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Qualification immobilier ancien ou neuf

Par Byluoc, le 27/10/2020 à 15:33

Bonjour,

j’envisage d’acheter u e maison construite en 2014 et vendue en état hors d’eau hors d’air.
Pas d’aménagement intérieur, ni cloisons, ni électricité, ni plomberie. Ce bien doit-il être
considéré comme ancien ou neuf ? De plus, il n’est pas certain d’une déclaration de fin de
travaux ait été effectuée.

merci pour votre réponse.

cordialement
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